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Guardettes, riviere accord

Ce jourd'huy quatorsie(me) mars mil six cens soixante
six apres midy a villemur & regnant louis & pardevant
moy no(tai)re royal soubssigne et presans les tesmoins
bas nommes dans ma boutique establis en leurs
personnes anthoine gardet(t)es sabotier habitant
dud(it) villemur d( )une part et anthoine riviere
fils d( )arnaud du lieu de grisolles d( )autre lesquelles
parties de leur bon gré ont declaire avoir
conveneu que led(it) riviere faira se dem(e)ure
avec led(it) gardet(t)es travailhera au profit d( )icelluy

……………………………………………………...

813

a faire de sabots et autre travail des biens dud(it)
gardet(t)es et de son pere lhors qu( )il y sera employe
i° et en ce faisant led(it) gardet(t)es luy fournira la
depance de bouche luy tiendra ablanchy son
linge et s( )emploiera a( )luy enseigner f(air)e de sabots
et outre ce en considera(ti)on du service qu( )il luy doit
randre pandant led(it) terme d( )une annee deux mois
a compter de ce jour led(it) gardet(t)es luy paiera la
somme de dix livres a( )la prochaine feste s(ain)t
bartelemi et sera loisible audict gardet(t)es en cas
led(it) riviere le quiteroit avant led(it) terme sans
subiet pertinant d( )avoir un autre garçon aux
despans dud(it) riviere et a( )tenir ce des(s)us lesd(ites)
parties ont obliges et submis leurs biens aux
rigu(e)urs de justice et l( )ont jure es presances
de m(aîtr)e pol bousquet praticien et jean viguier
de villemur signes lesd(ites) parties ont dict ne
sçavoir et moy no(tai)re requis    i° pandant le temps
d'une annee deux moys a compter de ce jour

    Bousquet, p(rese)nt           Viguier

                                      Esteverin
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